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des travaux immobiliers et maritimes et aux ingénieurs des travaux maritimes du ministère de la défense.

Du 11 novembre 2009



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2009-1390 modifiant le décret n° 2002-1437 du 9 décembre 2002 relatif à l'indemnité
spécifique de service allouée au directeur central des travaux immobiliers et maritimes et aux
ingénieurs des travaux maritimes du ministère de la défense.

Du 11 novembre 2009
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Texte modifié :

Décret n° 2002-1437 du 9 décembre 2002 (JO du 12, p. 20485 ; BOC, 2003, p. 161. ; BOEM
356-0.2.15, 508-33).

Référence de publication : JO n° 265 du 15 novembre 2009, texte n° 13 ; signalé au BOC 47/2009.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la défense et du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique
et de la réforme de l'État,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'État ;

Vu le décret du 9 juin 1931 modifié constituant le corps des ingénieurs des travaux maritimes ;

Vu le décret no 2002-1437 du 9 décembre 2002 relatif à l'indemnité spécifique de service allouée au directeur
central des travaux immobiliers et maritimes et aux ingénieurs des travaux maritimes du ministère de la
défense ;

Vu le décret no 2009-1179 du 5 octobre 2009 fixant les attributions et l'organisation du secrétariat général
pour l'administration du ministère de la défense,

Décrète :

Art. 1er. L'intitulé du décret du 9 décembre 2002 susvisé est remplacé par l'intitulé suivant :

« Décret relatif à l'indemnité spécifique de service allouée au directeur central du service d'infrastructure de la
défense et aux ingénieurs des travaux maritimes du ministère de la défense ».

Art. 2. À l'article 1er du décret du 9 décembre 2002 susvisé, les mots : « ingénieur nommé directeur central
des travaux immobiliers et maritimes du ministère de la défense » sont remplacés par les mots : « ingénieur
nommé directeur central du service d'infrastructure de la défense ».

Art. 3. Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État et le
ministre de la défense sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 novembre 2009.



Par le Premier ministre :

François FILLON.

Le ministre de la défense,

Hervé MORIN.

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État,

Éric WOERTH.
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